Ce filet rectangulaire (mailles de 30 mm) est le plus souvent utilisé à partir d'installations fixes, situées le long des berges.

Cette activité à poste fixe ne nécessite pas d'embarcation.

Les muges sont des espèces euryhalines et eurythermes ; elles peuplent les lagunes littorales, les estuaires et la bande côtière ; certaines d'entre elles peuvent remonter les fleuves. La reproduction a lieu en zone côtière.

La zone de pêche s'étend le long des berges du Petit Rhône, en aval d'Arles jusqu'à la mer.

La pêche est pratiquée toute l'année.

